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RJDA 2024

L'ESSENTIEL DE L'ACTUALITÉ

La finalité de l'expertise in futurum ne se confond pas
avec celle de l'expertise de gestion

Cass. com. 11-9-2024 n° 22-24.160 F-B : Décisions 655

Doit être rejetée une demande d'expertise in futurum qui ne vise, en réalité, qu'à
fournir au demandeur des informations sur des opérations de gestion relevant
comme telles du mécanisme de l'expertise de gestion.

Reprise d'une instance interrompue et fixation au
passif de la créance déclarée par le bailleur

Cass. com. 3-7-2024 n° 22-13.676 F-B : Décisions 661

Dès lors que le bailleur, qui avait demandé avant l'ouverture de la procédure
collective de son locataire sa condamnation à régler des loyers impayés, a
régulièrement déclaré sa créance, il peut en faire constater le principe et en fixer le
montant au passif du locataire.

Annulation d'une convention de compte courant : la
caution n'est pas tenue de restituer les intérêts

Cass. com. 11-9-2024 n° 23-11.534 F-B : Décisions 665

En cas d'annulation d'une convention d'ouverture de compte courant, la caution doit
restituer les sommes correspondant au solde de ce compte, déduction faite de tous
les frais et intérêts bancaires prévus par la convention.

Prêt viager hypothécaire : l'évaluation du bien est
déterminante du consentement de l'emprunteur

Cass. 1e civ. 19-6-2024 n° 22-20.533 FS-B : Décisions 666

En matière de prêt viager hypothécaire, l'estimation de la valeur du bien hypothéqué
par un expert, entrée dans le champ contractuel par l'effet de la loi, est
nécessairement déterminante du consentement de l'emprunteur.



Obligation d'information de la banque à l'égard de
l'emprunteur sur la garantie Bpifrance souscrite

Cass. com. 12-6-2024 n° 23-11.630 F-B : Décisions 667

La banque qui accorde un prêt dont le remboursement est garanti par Bpifrance doit
informer l'emprunteur des modalités de mise en œuvre de cette garantie et de son
caractère subsidiaire.

Opérations de visite et saisie : les éléments remis
après celles-ci échappent au contrôle du juge de
l'opération

Cass. crim. 24-9-2024 n° 23-82.230 FS-B : Décisions 672

La remise volontaire de documents à l'Autorité de la concurrence après la clôture
d'opérations de visite et saisie ne peut pas faire l'objet d'un recours devant le juge
chargé d'apprécier la régularité de ces opérations.

Action en responsabilité dépendant d'un autre litige :
le point de départ de la prescription est précisé

Cass. ch. mixte 19-7-2024 n° 20-23.527 BR : Décisions 681

Le point de départ de la prescription d'une action en responsabilité engagée pour
obtenir réparation d'un dommage dépendant d'une autre procédure diffère selon qu'il
s'agit d'une action principale ou d'une action récursoire de l'auteur du dommage
contre un coauteur : dans le premier cas, la prescription court à compter de la
décision juridictionnelle devenue irrévocable ; dans le second cas, le délai court à
compter de l'assignation initialement délivrée par la victime à l'auteur du dommage.
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Actualité des procédures collec!ves, n° 19 du 22 novembre
2024

Sommaire du numéro

RÈGLEMENT AMIABLE AGRICOLE

Éligibilité au règlement amiable agricole : à quand la remise en cause de la concep!on
subjec!ve ?
N° 220 - Par Chris!ne LEBEL

PRÉVENTION ET TRAITEMENT AMIABLE | RÈGLEMENT AMIABLE AGRICOLE

Exercice d‘une ac!vité agricole sous forme de société commerciale et exclusion du
règlement amiable agricole
N° 221

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | COMPENSATION

Quand la cession de créances vient perturber le paiement autorisé par compensa!on !
N° 222 - Par Laurence FIN-LANGER

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Compétence du TJ de Paris pour statuer sur le li!ge d'un salarié inventeur et procédure
collec!ve
N° 223 - Par Laurence FIN-LANGER

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Le défaut de cause réelle et sérieuse, sanc!on de l'imprécision de l'offre personnalisée
de reclassement
N° 224

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Une reconnaissance du coemploi désormais possible dans un réseau de distribu!on
mais toujours aussi difficile
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N° 225

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Présomp!on de validité d'un licenciement d'un salarié en arrêt pour accident du travail
en cas d'arrêt défini!f et total de l'ac!vité résultant d'une liquida!on judiciaire
N° 226

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Suite et fin de l'affaire Metaleurop pour les salariés
N° 227

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

AGS et préjudice d'anxiété
N° 228

SORT DE L'ENTREPRISE, DES DIRIGEANTS ET DES TIERS | CLÔTURE DE LA PROCÉDURE

Droits des créanciers après clôture : ne pas confondre liquida!on amiable et liquida!on
judiciaire
N° 229

SORT DE L'ENTREPRISE, DES DIRIGEANTS ET DES TIERS | RESPONSABILITÉ POUR INSUFFISANCE D‘ACTIF

Il appar!ent aux juges du fond de vérifier si la faute reprochée n'est pas une faute de
négligence
N° 230 - Par Jocelyne VALLANSAN

SORT DE L'ENTREPRISE, DES DIRIGEANTS ET DES TIERS | SANCTIONS CIVILES

Les conclusions écrites du ministère public doivent être no!fiées au dirigeant poursuivi
pour insuffisance d'ac!f et faillite personnelle
N° 231

COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS | PROCÉDURE

Le technicien de la procédure collec!ve : une mission purement technique
N° 232
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La Semaine Juridique - édi!on Générale (JCP G), n° 47 du
25 novembre 2024

Sommaire du numéro

ÉDITO

Mieux juger les violences faites aux femmes
N° 1369 - Par Gwenola JOLY-COZ et Éric CORBAUX

LES ACTEURS | FAMILLE

Nous nous sommes tant aimés : anatomie du divorce
N° 1370 - Par Anaïs COIGNAC

LIBRES PROPOS | JUSTICE

Innover pour mieux juger
N° 1371 - Par Isabelle LAUQUÉ et Denys BAILLARD

CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE | MEUBLÉS DE TOURISME

Renforcement des ou!ls de régula!on des meublés de tourisme
N° 1372

CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE | MAJEURS PROTÉGÉS

Mandats de protec!on future : mise en place du registre spécial
N° 1373

CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE | FILIATION

Reconnaissance possible en France d'un lien de filia!on établi à l'étranger entre un
enfant né d'une GPA et un parent sans lien biologique
N° 1374

CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE | JOURNAL OFFICIEL

Journal officiel du 14 au 20 novembre 2024
N° 1375

CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE | COUR DE CASSATION

Arrêts P de la Cour de cassa!on du 4 au 10 novembre 2024
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N° 1376

AFFAIRES | SOCIÉTÉS PAR ACTIONS SIMPLIFIÉES

Augmenta!ons de capital en SAS : fin de la saga !
N° 1377 - Par Clara LAVIELLE

AFFAIRES | JOURNAL OFFICIEL

Journal officiel du 14 au 20 novembre 2024
N° 1378

SOCIAL | SÉCURITÉ SOCIALE

Recouvrement : la nullité de la mise en demeure fait obstacle au paiement des sommes
dues
N° 1379 - Par Thierry TAURAN

SOCIAL | TRAVAIL

Prolonga!on de l'expérimenta!on rela!ve au travail à temps partagé aux fins
d'employabilité
N° 1380

SOCIAL | AIDE SOCIALE

Presta!on de compensa!on : condi!ons de l'emploi direct de la tutrice par sa fille
handicapée
N° 1381

SOCIAL | JOURNAL OFFICIEL

Journal officiel du 14 au 20 novembre 2024
N° 1382

SOCIAL | COUR DE CASSATION

Arrêts P de la Cour de cassa!on du 4 au 10 novembre 2024
N° 1383

PUBLIC ET FISCAL | ENVIRONNEMENT

Les pouvoirs u!les du juge de l'autorisa!on environnementale
N° 1384 - Par Lucienne ERSTEIN

PUBLIC ET FISCAL | SANTÉ PUBLIQUE

De nouvelles règles pour améliorer le repérage et l'accompagnement des personnes
présentant des TND et favoriser le répit des proches aidants
N° 1385

PUBLIC ET FISCAL | ENVIRONNEMENT

Ra!fica!on de l'accord se rapportant à la Conven!on sur le droit de la mer et à
l'u!lisa!on durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la
juridic!on na!onale
N° 1386

PUBLIC ET FISCAL | JOURNAL OFFICIEL
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Journal officiel du 14 au 20 novembre 2024
N° 1387

PUBLIC ET FISCAL | COUR DE CASSATION

Arrêts A du Conseil d'État et P de la Cour de cassa!on du 4 au 10 novembre 2024
N° 1388

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE

Non reconnaissance de la double maternité
N° 1389 - Par Frédéric SUDRE

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | ENTREPRISES

Une actrice peut être une entreprise... aux fins de la lu#e contre les retards de paiement
N° 1390 - Par Dominique BERLIN

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | IMPARTIALITÉ

Les deux aspects de l'impar!alité d'un tribunal
N° 1391 - Par Dominique BERLIN

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | RESPONSABILITÉ CIVILE

Publica!on de la direc!ve sur la responsabilité des produits défectueux au JOUE
N° 1392

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | DESSINS ET MODÈLES

Protec!on des dessins ou modèles : publica!on de nouvelles règles
N° 1393

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | TRAVAILLEURS DES PLATEFORMES

Améliora!on des condi!ons de travail des travailleurs des plateformes
N° 1394

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | EXCEPTIONS DE PROCÉDURE

Existence d'une situa!on de li!spendance en ma!ère d'obliga!ons alimentaires
N° 1395 - Par Alain DEVERS

INTERNATIONAL ET EUROPÉEN | CONCURRENCE

Tollé dans l'affaire Illumina/Grail par la Cour de jus!ce de l'UE et retour sur une histoire
pleine de rebondissements
N° 1396 - Par Adrienne BONNET

EN RÉGION | CONSTRUCTION

Jurisprudence rela!ve aux désordres affectant un élément d'équipement : applica!on
dans le temps
N° 1397

EN RÉGION | PROCÉDURE CIVILE

Péremp!on d'instance et droit d'accès au juge
N° 1398
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L'ÉTUDE | VIOLENCES CONJUGALES

Contrôle coerci!f : quelles réponses pénales en Angleterre, aux États-Unis et en France
?
N° 1399 - Par Bruno ANCEL

CHRONIQUES | DROIT DES BIENS

Droit des biens
N° 1400 - Par Hugues PÉRINET-MARQUET

CHRONIQUES | RESPONSABILITÉ CIVILE

Responsabilité civile
N° 1401 - Par Cyril BLOCH et Jonas KNETSCH

LA VIE DES IDÉES | OUVRAGE

Droit de l'interrup!on volontaire de grossesse
N° 1402

LA VIE DES IDÉES | OUVRAGE

Gwenola Joly-Coz, une haute magistrate, féministe et essayiste
N° 1403

INFORMATIONS PROFESSIONNELLES | ORGANISATION JUDICIAIRE

Circulaire rela!ve aux a#achés de jus!ce et assistants spécialisés
N° 1404

INFORMATIONS PROFESSIONNELLES | AVOCATS

Le CNB plaide pour une modernisa!on de la communica!on dans la procédure pénale
N° 1405

INFORMATIONS PROFESSIONNELLES | AIDE JURIDIQUE

Guide du CNB sur l'aide juridic!onnelle et l'accès au droit pour les avocats
N° 1406

INFORMATIONS PROFESSIONNELLES | COUR EDH

Exécu!on des arrêts de la Cour EDH : nouvelle fiche théma!que
N° 1407

La Semaine de la doctrine
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La Semaine Juridique - Entreprise et affaires (JCP E), n° 48
du 28 novembre 2024

Sommaire du numéro

NUMÉRIQUE

3 QUESTIONS - IA : un Think Tank pour les direc!ons juridiques et avec les direc!ons
juridiques
N° 901 - Par Xavier CARBASSE , Stanislas RICHOILLEZ , Domi"lle HUART et
Nicolas LE ROSSIGNOL

TRAVAIL

Un service aide les entreprises à évaluer et à améliorer leurs poli!ques RH en
fournissant des comparaisons per!nentes et actualisées
N° 902

BIBLIOGRAPHIE

Code des entreprises en difficulté
N° 903

BIBLIOGRAPHIE

IA généra!ve et professionnels du droit
N° 904

DONNÉES CHIFFRÉES

Évolu!on du télétravail
N° 905

AFFAIRES | BANQUE

Les négligences graves d'un u!lisateur d'un instrument de paiement n'exonèrent pas le
prestataire de services de paiement du respect de ses obliga!ons
N° 906

Échos de la pra!que
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AFFAIRES | CAUTIONNEMENT

Précision sur la faculté de retrait li!gieux
N° 907

AFFAIRES | ENTREPRISE

Lancement des « obliga!ons de transi!on » pour financer la décarbona!on des PME et
ETI
N° 908

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Privilège des créances salariales et subroga!on des ins!tu!ons de garan!es
N° 909

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Responsabilité pour insuffisance d'ac!f et représentants permanents des dirigeants
personnes morales
N° 910

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Vente sur saisie possible en cas de déclara!on d'insaisissabilité inopposable au
créancier
N° 911

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Quand le liquidateur réclame le paiement d'une créance dont le montant correspond à
des travaux non réalisés
N° 912

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Pas de faute de ges!on pour le débiteur qui ne déclare pas la cessa!on des paiements
en cas d'ouverture d'une procédure de concilia!on
N° 913

AFFAIRES | MARCHÉ PUBLIC

Possibilité pour le candidat évincé de demander l'annula!on du contrat conclu pendant
la suspension liée au recours précontractuel
N° 914

AFFAIRES | NUMÉRIQUE

Nouvelles exigences de cybersécurité horizontales pour les produits comportant des
éléments numériques
N° 915

AFFAIRES | PROFESSION

Commissaires de jus!ce, notaires et avocats : modifica!on de plusieurs disposi!ons
statutaires
N° 916
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AFFAIRES | PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Protec!on des dessins ou modèles : les nouvelles règles sont publiées
N° 917

AFFAIRES | PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Surende#ement des par!culiers et respect du principe du contradictoire
N° 918

AFFAIRES | PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Protec!on des consommateurs et des données personnelles : la CNIL et la DGCCRF
renforcent leur coopéra!on
N° 919

AFFAIRES | PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Adop!on par le Sénat d'une proposi!on de loi visant à renforcer la protec!on des
consommateurs contre le démarchage téléphonique
N° 920

AFFAIRES | RESPONSABILITÉ CIVILE

La direc!ve sur la responsabilité des produits défectueux est publiée au JOUE
N° 921

AFFAIRES | TRANSPORT

Précision sur les cas d'exonéra!on de la responsabilité du transporteur de marchandises
endommagées
N° 922

AFFAIRES | TRANSPORT

Réserves émises après la livraison: absence de présomp!on de responsabilité du
transporteur
N° 923

SOCIAL | CONTRAT DE TRAVAIL

Incarcéra!on du salarié : pas un obstacle à la prescrip!on du solde de tout compte non
signé
N° 924

SOCIAL | HYGIÈNE ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Obliga!on vaccinale des salariés des établissements de santé et suspension du contrat
de travail : la Cour de cassa!on tranche
N° 925

SOCIAL | RÉMUNÉRATION

Adop!on par l'Assemblée d'une proposi!on de loi prolongeant la déroga!on d'usage
des !tres-restaurant pour tout produit alimentaire
N° 926

FISCAL | FISCALITÉ DES ENTREPRISES
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Obliga!on de factura!on électronique pour les entreprises : la DGFIP a mis à jour ses
fiches informa!ves sur la réforme
N° 927

FISCAL | FISCALITÉ IMMOBILIÈRE

La loi renforçant les ou!ls de régula!on des meublés de tourisme est publiée
N° 928

FISCAL | TAXES DIVERSES

OCDE : les SEQE trouvent un nouveau souffle sur fond de ralen!ssement de la fiscalité
carbone consécu!vement à la crise énergé!que
N° 929

AFFAIRES | ENTREPRISE

RSE : focus sur le dialogue avec les par!es prenantes
N° 1345 - Par É"enne KOWALSKI et Jean CAPPELIÉ

AFFAIRES | SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

La SAS et le triomphe de la majorité
N° 1346 - Par Bruno DONDERO

AFFAIRES | LIQUIDATION JUDICIAIRE

Insaisissabilité de la résidence principale : durée de la protec!on de l'entrepreneur
individuel après cessa!on d'ac!vité
N° 1347 - Par Adeline CERATI

AFFAIRES | PROTECTION DU CONSOMMATEUR

La nullité du contrat conclu hors établissement pour défaut d'informa!on rela!ve à la
possibilité de recourir à un médiateur de la consomma!on
N° 1348 - Par Jean-Denis PELLIER

AFFAIRES | BANQUE

Droit bancaire
N° 1349 - Par Nicolas MATHEY

AFFAIRES | BREVET

L'obliga!on de divulguer l'origine des ressources géné!ques et des savoirs tradi!onnels
associés dans les demandes de brevets
N° 1350 - Par Camille MARÉCHAL POLLAUD-DULIAN

SOCIAL | CONGÉS

Quels droits à congés payés au !tre des arrêts de travail antérieurs à la loi du 22 avril
2024 ?
N° 1351 - Par Cécile TERRENOIRE
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FISCAL | RESPONSABILITÉ FISCALE DU DIRIGEANT

Les sanc!ons non fiscales des fautes de nature fiscale du dirigeant de l'entreprise
défaillante
N° 1352 - Par Thierry FAVARIO Consulter le PDF



BULLETIN JOLY
SOCIÉTÉS

À LA UNE

ACTUALITÉ DU DROIT DES SOCIÉTÉS

DÉCEMBRE 2024 - N° 12

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

La majorité reste la majorité, même dans une SAS !
Hervé LE NABASQUE

DROIT COMMUN

Signification à une société!: visons juste…!visons simple!!
Thibaut DUCHESNE

DOCTRINE

Réforme du régime de la dissolution-confusion et de la liquidation
Bruno DONDERO

Panorama des dispositifs de partage de la valeur
Jean-Eudes BUNETEL et Olivia RAULT-DUBOIS

Le retour en grâce de la théorie du vote utile
Vincent RAMONÉDA
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SOMMAIRE
ÉCLAIRAGE

BJS203l6 · Réforme des sociétés d’exercice des professions libérales!: quelques problèmes  
de mise en œuvre

Bastien BRIGNON et Jean-François BARBIÈRI

DROIT COMMUN

BJS203m3 · La réticence dolosive du cédant de contrôle excuse toujours l’erreur du cessionnaire!:  
un principe excessif!?

Marie CAFFIN-MOI – Cass. com., 18!sept.!2024, no!23-10.183, F–B

BJS203m1 · Signification à une société!: visons juste…!visons simple!!
!ibaut DUCHESNE – Cass. 2e civ., 12!sept.!2024, no!22-13.949, F–B

BJS203l9 · Société en formation!: application du nouveau régime
Bruno DONDERO – Cass. com., 9!oct.!2024, no!23-12.401, F – Cass. 3e civ., 17!oct.!2024, no!22-21.616, F–D

BJS203m2 · L’entreprise face à l’appropriation frauduleuse de données par un ancien salarié
Laurent SAENKO – Cass. crim., 5!juin!2024, no!22-86.361, F–D

BJS203l8 · Injonction ordonnée dans le cadre du dispositif LCB-FT et droit au procès équitable
Michel STORCK – Cass. com., 18!sept.!2024, no!22-20.771, F–B

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

BJS203n2 · La majorité reste la majorité, même dans une SAS !
Hervé LE NABASQUE – Cass. ass. plén., 15!nov.!2024, no!23-16.670, BR

SOCIÉTÉS DE PERSONNES ET AUTRES GROUPEMENTS

BJS203k9 · De la nécessité de convoquer le curateur de l’associé protégé
Jean-Christophe PAGNUCCO – Cass. com., 18!sept.!2024, no!22-24646, F–B

BJS203k7 · Retour sur la distinction du titre et de la finance lors de la cession des parts sociales  
d’un époux commun en biens

Estelle NAUDIN – CA!Poitiers, 2e!ch. civ., 2!juill.!2024, no!22/02062

BJS203l7 · La mise à disposition d’un bail rural, un double apport déguisé!?
Jean-François BARBIÈRI – Cass. 3e civ., 26!sept.!2024, no!23-13.893, FS–B

RESTRUCTURATION DES SOCIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

BJS203m8 · Insuffisance d’actif et frais de réalisation!: dettes nées après le jugement
Bastien BRIGNON – Cass. com., 23!oct.!2024, no!23-15.365, FS–B

BJS203m0 · Responsabilité pour insuffisance d’actif!: précisions sur la «!simple négligence!»
Olivier MARAUD – Cass. com., 2!oct.!2024, no!23-15.995, F–B
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SOMMAIRE
LPA n° 11 • Novembre 2024

DOCTRINE

 LPA203l0 Le juge et la transition climatique!: analyse critique de l’arrêt du 9!avril 2024  
de la Cour européenne des droits de l’Homme dans l’affaire des «!Aînées pour 
le climat!»

Noëlle Lenoir
L’arrêt de la Cour européenne des droits de l’Homme Verein Klimaseniorinnen Schweiz et autres 
contre Suisse du 9!avril 2024 répond positivement aux principaux arguments rituellement avancés 
par les requérants individuels et les organisations non gouvernementales dans les procès pour «!inaction 
climatique!», en l’espèce contre l’État suisse. En condamnant la Suisse pour violation de l’article!8 de la 
Convention européenne des droits de l’Homme sur le droit à une vie privée et familiale normale, la Cour 
a d’abord jugé que les ONG se donnant pour objet de lutter contre le changement climatique devaient 
pouvoir par principe accéder au prétoire, eu égard à la gravité du phénomène climatique quali"é  
de «!sujet de préoccupation pour l’humanité tout entière!». Ensuite et surtout, en l’absence de mention  
des enjeux climatiques dans la Convention, la Cour a fait découler du consensus dégagé par divers textes 
issus notamment de la soft law (recommandations et rapports de l’ONU) l’existence d’un «!droit  
à un environnement sain!» dont le respect doit s’apprécier à l’aune des droits garantis par la Convention 
européenne des droits de l’Homme. Cette décision particulièrement créative, qui réalise une extension  
de compétences de la Cour en matière climatique, n’est pas sans poser problème au regard du principe  
de subsidiarité par ailleurs réa#rmé par un protocole annexé en 2013 à la Convention. Ce qui explique 
pourquoi, pour la première fois, le Parlement et le Conseil fédéral suisses ont cru bon de rappeler  
la primauté du peuple suisse dans la "xation des objectifs climatiques du pays.

 LPA203k9 Soutien accordé au père qui ne vit plus avec la mère de son enfant
Isabelle Corpart
En droit de la famille, un homme devient père quand son épouse ou sa compagne accouche, mais 
également grâce à une adoption. Les couples avec enfants peuvent toutefois décider de se séparer ou bien 
subir la perte du compagnon en raison d’un décès. Il y a di$érentes formes de séparation, car pour  
les époux il s’agit d’un divorce et pour les personnes non mariées d’une cessation de la vie en couple. 
La place des pères peut alors se voir fragilisée voire supprimée. Toutefois, le législateur a mis en place 
di$érentes mesures pour leur accorder des droits tout en maintenant leurs devoirs, car il ne faut pas  
que la place des pères s’e$ace devant celle des mères. Il est important que les hommes ayant des enfants 
puissent garder des liens avec eux.

 LPA203k7 L’enquête réalisée à l’occasion d’une procédure disciplinaire!– Regards croisés 
droit public/droit privé

Marilyn Maudet-Bendahan et Louis-Marie Le Rouzic
Lorsque des règles communes trouvent à s’appliquer dans les relations salariés/employeurs et 
administration/agent public, il est de bon ton de le signaler. C’est en matière d’enquête interne,  
préalable éventuel à une sanction disciplinaire, que les pratiques convergent.

 LPA203k4 La condition de la cohabitation dans le régime de la responsabilité civile 
parentale

Adama Zoromé
Le régime spécial de la responsabilité civile parentale continue de retenir l’attention. Longtemps  
considérée comme une condition d’exercice de l’autorité parentale et, partant, de la mise en œuvre  
de la responsabilité civile parentale, la notion de «!cohabitation!» est désormais interprétée comme  
la conséquence de l’exercice conjoint de l’autorité parentale, laquelle emporte pour chacun des parents  
un ensemble de droits et de devoirs. Ce nouveau visage de la «!cohabitation!» a pour conséquence  
de faire de l’exercice de l’autorité parentale la condition fondamentale du régime de la responsabilité civile 
des parents du fait de leur enfant mineur. Cela s’accorde non seulement avec les hypothèses de séparation 
des parents, mais aussi procure plus de garanties d’indemnisation aux victimes des dommages causés  
par l’enfant. Le présent article étudie le passé et le présent de la condition de la cohabitation dans  
le régime de la responsabilité civile parentale.
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 LPA203k2 Les cours d’appel, pionnières d’une meilleure protection des petites 
entreprises dans la conclusion de contrats de location financière hors 
établissement

Agathe Geeraerts
Dans le cadre de contrats conclus hors établissement, les cours d’appel françaises quali"ent  
de consommateurs les petites entreprises de moins de cinq salariés dont l’activité principale n’est pas 
celle objet du contrat. Sous la sanction de la nullité du contrat, les règles du droit de la consommation 
imposent la transmission au consommateur de nombreux documents et informations. En matière  
de location "nancière, le non-respect de ces exigences consuméristes entraîne pourtant des conséquences  
sur l’intégralité de l’opération tripartite et présente, dès lors, un risque juridique particulier pour tous  
ses acteurs.
Systématiser la reconnaissance de la qualité de consommateur aux petites entreprises, exerçant hors  
du cadre de leur activité principale, permettrait de rééquilibrer les rapports entre des acteurs économiques 
n’ayant pas le même poids dans la négociation commerciale et d’alléger le contentieux lié aux clauses 
abusives.

 LPA203j9 L’inventaire immobilier de l’État!: un service public essentiel mais mal connu
Serge Surin
Depuis le domaine de la couronne jusqu’au patrimoine républicain en France, la gestion immobilière 
de l’État n’a jamais cessé d’être une fonction régalienne portée par l’État lui-même. Cependant, le récent 
projet de la Direction de l’immobilier de l’État (DIE) consistant à con"er la gestion du patrimoine  
de l’État à une foncière, société anonyme, semble vouloir changer la donne. Mais, pour permettre  
à une telle entreprise de voir le jour, une mission essentielle de l’État, jusque-là invisible, fait surface!;  
il s’agit de la mission d’inventaire de l’immobilier de l’État. La présente étude a pour objectif d’analyser  
ce service public essentiel mais qui demeure dans l’ombre de Bercy et des autres ministères cogestionnaires.

 LPA203j7 L’extension des limites du droit à la preuve au détriment du principe de loyauté 
de la preuve en droit pénal

Alev Comert
L’adage «!pas de preuve, pas de droit!» est l’adéquation exprimant le rôle de l’élément probatoire pour  
la bonne administration de la justice. En e$et, à!défaut de démontrer les allégations soutenues, la cause  
est dépourvue de véracité et ne peut être reconnue par la loi. En dépit de ce rôle, la législation nationale 
ne comporte pas un régime juridique spéci"que de la preuve en droit pénal. Le principe de la liberté  
de la preuve en matière criminelle est la pierre angulaire de la justice pénale, suscitant contentieux  
et intérêt depuis de nombreuses années.

 LPA203j5 Pourquoi les dépôts bancaires sont des prêts d’une nature particulière
Jean-François Quievy
S’ils ne correspondent pas à des dépôts irréguliers du droit civil, les dépôts bancaires à vue ne peuvent 
s’analyser simplement en des prêts à la consommation octroyés par la clientèle aux établissements  
de crédit. Nonobstant l’acuité des arguments de cette thèse ancienne et la vanité des objections qui lui ont 
été portées, elle mérite d’être a#née!: car, au vrai, les dépôts à vue sont des prêts accessoires à la mise  
à disposition, naguère facultative, aujourd’hui nécessaire, de services de paiement à la clientèle.
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JURISPRUDENCE

 LPA203l1 GPA et filiation du parent d’intention!: derniers rebondissements
Véronique Legrand
Cass. 1re civ., 2!oct.!2024, no!22-20.883 – Cass. 1re civ., 2!oct.!2024, no!23-50.002 –  
Cass. 1re civ., 14!nov.!2024, no!23-50.016
Le vent jurisprudentiel semble tourner en faveur des personnes ayant recours à une gestation pour  
autrui (GPA) à l’étranger. En premier lieu, par deux arrêts du 2!octobre 2024 promis au Bulletin et  
au rapport, la Cour de cassation a déterminé les éléments qui doivent "gurer dans une décision étrangère 
constatant la "liation d’un enfant né par GPA conformément au droit local, pour admettre qu’une  
telle décision produise des e$ets en France. Elle "xe ainsi des garanties pour s’assurer de l’éthique  
du processus. Lorsque la décision permet de véri"er ces éléments, elle peut être revêtue de l’exequatur,  
ce qui conduit à reconnaître en France la "liation ainsi établie. Jusqu’alors, le contentieux était con"né 
à la transcription de l’acte d’état civil établi à l’étranger, laquelle se heurtait à l’exigence de réalité 
biologique exigée par l’article!47 du Code civil. C’est la première fois que la Cour de cassation  
se positionne sur la reconnaissance et les e$ets d’un jugement étranger de "liation par GPA. En second 
lieu, un arrêt du 14!novembre 2024, lui aussi promis au rapport de la Cour de cassation règle la question 
de la conformité à l’ordre public d’un jugement canadien qui établit la "liation d’un enfant à l’égard 
d’une femme qui a eu recours à une mère porteuse avec les gamètes de deux tiers donneurs.

 LPA203k8 Faute de déclaration préalable pour un changement de destination  
sans travaux, il y a faute

Marion Villar
Cass. crim., 3!sept.!2024, no!23-85489
Commet une faute le propriétaire d’un immeuble destiné à l’usage d’hôtel-restaurant qui le loue 
comme une habitation pérenne sans s’être soumis à la procédure de déclaration préalable, au titre d’un 
changement de destination, et cela, même sans travaux.

 LPA203k3 Prêt en devise!: rappels des règles intéressant la prescription des différentes 
actions utiles

Jérôme Lasserre Capdeville
CA!Colmar, 24!juill.!2024, no!23/03820
D’abord, la jurisprudence retient, de manière régulière, que le point de départ du délai de prescription  
de l’action en nullité absolue commence à!courir le jour de la signature de l’acte supposé nul. Ensuite,  
la demande tendant à voir réputer non écrite une clause abusive sur le fondement de l’article L.!132-1 
du Code de la consommation n’est pas soumise à la prescription quinquennale de l’article!2224  
du Code civil. En outre, le point de départ du délai de prescription quinquennale de l’action, fondée sur 
la constatation du caractère abusif de clauses d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, en restitution 
de sommes indûment versées, doit être "xé à la date de la décision de justice constatant le caractère abusif 
des clauses. En"n, le délai de prescription de l’action en indemnisation d’un dommage résultant  
d’un manquement au devoir de mise en garde commence à!courir, non pas à la date de conclusion  
du contrat de prêt, mais à la date de l’exigibilité des sommes au paiement desquelles l’emprunteur n’a pas 
été, n’est pas ou ne sera pas en mesure de faire face.
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 LPA203k0 Le masque Intersport a plongé!: la Cour de cassation confirme le parasitisme 
du produit phare de Decathlon

Marie Liens
Cass. com., 26!juin!2024, nos!22-17647 et!22-21497 – Cass. com., 26!juin!2024, no!23-13535
Le 26!juin 2024, la Cour de cassation a rendu deux arrêts à visée pédagogique, contribuant à dé"nir  
les contours du parasitisme, notion évanescente s’il en est. Elle l’a tantôt accueilli, dans l’a$aire Decathlon 
contre Intersport sur la reprise d’un masque de plongée, tantôt écarté, dans l’a$aire opposant Maisons 
du Monde à Auchan sur la reprise d’un décor vintage sur de la vaisselle.
Pour répondre à la question «!quand peut-on parler de parasitisme!?!», la Cour de cassation 
approfondit les deux conditions quali"ant cette forme de déloyauté que sont la valeur économique 
identi"ée individualisée et la volonté du tiers de se placer dans le sillage du parasité. Une démarche 
particulièrement utile pour toutes les entreprises qui ont pris des risques en misant énergie, temps  
et investissements sur un produit ou un concept innovant et qui font face à sa reprise, sans pouvoir  
se reposer sur la protection d’un droit de propriété intellectuelle, ni sur la sanction d’un risque  
de confusion par la concurrence déloyale. C’était précisément le fondement de la dernière chance  
pour Decathlon, dans la mesure où la contrefaçon de son modèle avait été écartée et où les deux masques, 
certes ressemblants, étaient loin de se confondre.

 LPA203j8 Aggravation du dommage, du préjudice et du sort des victimes en matière  
de prescription

Adam Gabsi-Bernard
Cass. 2e civ., 11!juill.!2024, no!23-10688
Dans un arrêt rendu le 11!juillet 2024, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation décide que 
la victime d’une aggravation d’un dommage corporel ne peut béné"cier du jeu de l’article!2226 du Code 
civil que si «!la responsabilité de l’auteur prétendu du dommage a été reconnue et le préjudice initial 
déterminé!». On peut regretter que cette motivation sème le doute sur les conditions exactes qui doivent 
être remplies pour béné"cier de l’article!2226 du Code civil tout en laissant entendre à la victime  
d’un dommage corporel particulièrement grave que celle-ci n’aurait pas apporté la preuve de son accident. 
Cette limite jurisprudentielle posée à l’autonomie des prescriptions, di#cilement lisible, n’apparaît  
ni fondée sur la lettre de la loi ni sur une véritable nécessité pratique.

PRATIQUE

 LPA203k5 Télétravail!: vers un rétropédalage des entreprises!?
Béatrice Renard Marsili
Le télétravail, nécessairement mis en place par accord entre le salarié et l’employeur, ne peut être supprimé 
que par accord des parties.
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Les juristes assistants, dont le rôle de soutien technique 
et juridique auprès des magistrats est aujourd’hui crucial, 
connaissaient jusqu’alors une précarité professionnelle que  
le décret du 30 octobre 2024 vise à atténuer en ouvrant la voie  
à un statut d’attaché de justice revalorisé.
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